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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE DE SERVICES AUX FAMILLES 

 
 
 
 
 
 

Entre : 

 

La Caisse d’Allocations Familiales des Vosges représentée par le Président de son 

Conseil d’Administration, Monsieur Michaël BOSSERR et par sa Directrice, Madame 

Marie-Christine KLOPP, dûment autorisés à signer la présente convention, 

Ci-après dénommée « la Caf des Vosges » 

Et 

 

La Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales, représentée 

par sa Présidente, Madame Catherine LOUIS, dûment autorisée à signer la présente 

convention, 

Ci-après dénommée «la CCPVM » 

 

Le Conseil Départemental des Vosges représenté par son Président, Monsieur 

François VANNSON, dûment autorisé à signer la présente convention, 

Ci-après dénommé « le Cd des Vosges » 

 

La Mutualité Sociale Agricole Lorraine représentée par le Président de son Conseil 

d’Administration, Monsieur Bernard HELLUY et par son Directeur Général, 

Monsieur Arnaud HUET, dûment autorisés à signer la présente convention, 

Ci-après dénommée « la Msa Lorraine » 
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La Commune de Dommartin les Remiremont, représentée par son Maire, Madame 

Catherine LOUIS, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune d’Eloyes, représentée par son Maire, Monsieur André JACQUEMIN, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune du Girmont – Val D’Ajol, représentée par son Maire, Monsieur Patrick 

VINCENT, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Plombières les Bains, représentée par son Maire, Madame Lydie 

BARBAUX, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Remiremont, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Benoît 

TISSERAND, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Saint-Amé, représentée par son Maire, Monsieur Arnaud JEANNOT, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Saint-Etienne-les-Remiremont, représentée par son Maire, Monsieur 

Michel DEMANGE, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Saint-Nabord, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre 

CALMELS, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Le Val d’Ajol, représentée par son Maire, Madame Anne GIRARDIN, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Vecoux, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Paul MICLO, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

 

Ci-après dénommées « les collectivités signataires » 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action Sociale des Caisses d’Allocations 

Familiales (Caf), 

Vu la Convention d'Objectifs et de Gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse 

Nationale des Allocations Familiales (Cnaf), 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Caf des Vosges en date du 

14 février 2020 concernant la stratégie de déploiement des Ctg et celle du 27 juin 2023 

concernant le projet de CTG pour le territoire, 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental des Vosges 

en date du 21 juillet 2023 figurant en annexe 7 de la présente convention, 

Vu la délibération du Comité Paritaire d’Action Sanitaire et Sociale Plénier Lorraine en 

date du 30 juin 2023 figurant en annexe 8 de la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la 

Porte des Vosges Méridionales en date du 20 juin 2023 figurant en annexe 9 de la 

présente convention, 

Vu la délibération de la Commune de Dommartin les Remiremont en date du 22 juin 2023, 

Vu la délibération de la Commune d’Eloyes en date du 22 juin 2023, 

Vu la délibération de la Commune du Girmont Val d’Ajol en date du 19 juin 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Plombières les Bains en date du 21 juin 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Remiremont en date du 15 juin 2023  

Vu la délibération de la Commune de Saint-Amé en date du 6 juillet 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Saint-Etienne-les-Remiremont en date du 

19 octobre 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Saint-Nabord en date du 25 mai 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Le Val d’Ajol en date du 8 juin 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Vecoux en date du 24 mai 2023, 
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PREAMBULE 
 

 

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur 

diversité. Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de 

développer des services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la 

collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de chaque 

personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son parcours de vie, 

accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté. 

 

La Branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès 

de chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation 

vie familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la 

pauvreté sont les domaines prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une 

offre globale de service. 

 

Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vu progressivement confier des missions 

pour le compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de 

son activité. 

 

Les quatre missions emblématiques de la Branche Famille sont fondatrices de son cœur 

de métier : 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les 

jeunes. 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle. 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement. 

 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent, depuis l’origine, 

avec leurs partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités territoriales. 

Les communes (et leur regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le 

champ des politiques familiales et sociales, au titre de leur clause de compétence 

générale leur permettant de répondre aux besoins du quotidien des citoyens. 
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Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants et par 

de nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes 

évoluent et la réponse à celles-ci passe par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la 

Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités territoriales qui s’engagent dans un 

projet de territoire qui leur est destiné. 

 

Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (Ctg) est une démarche stratégique 

partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le 

développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable 

aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les 

partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan 

d’actions adapté. 

 

Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le 

développement et l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux 

droits et l’optimisation des interventions des différents acteurs. 

 

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention 

suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, 

inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement 

social. 

 

Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les 

différents schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, 

schéma départemental de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la 

pauvreté… 

 

Elle permet de décliner, au plus près des besoins du territoire, la mise en œuvre des 

champs d’intervention partagés par les institutions et collectivités. 

 

Après une première période, les parties ont souhaité poursuivre cette contractualisation 

et renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des 

familles, ainsi que ses modalités de mise en œuvre du 16 janvier 2023 au 

31 décembre 2027. Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de 

l’ensemble des problématiques du territoire.  

 

Elle a pour objet : 

• d’identifier les besoins prioritaires sur la communauté de communes (figurant en 

annexe 1 de la présente convention). 

• de définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin. 

• de pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 

cofinancements (annexe 1). 

• de développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non 

satisfaits par les services existants (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 2 - CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF DES VOSGES 
 

Les interventions de la Caf des Vosges, en matière d’optimisation de l’existant et de 

développement d'offres nouvelles, sur le territoire de la CCPVM ont pour finalités : 

 Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

 Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les 

jeunes. 

 Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle. 

 Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement. 

 

 

ARTICLE 3 - CHAMPS D’INTERVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES  
 

Chef de file de l’action sociale départementale, le Cd des Vosges a pour finalités, au titre 

de ses interventions, de : 

- Déployer les objectifs définis par les élus de l’Assemblée Départementale, dans le 

cadre du plan Vosges Ambitions 2021 et des missions définies dans le cadre du Code 

de l’Action Sociale et des Familles.  
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- Assurer la promotion des solidarités et de la cohésion sociale, notamment dans les 

domaines de l’insertion des bénéficiaires du RSA, de l’autonomie pour les personnes 

âgées et personnes handicapées, de l’Aide Sociale à l’Enfance et de la Protection 

Maternelle et Infantile. 

- Mettre en œuvre la loi NOTRe qui a confié au Département, conjointement avec l’État, 

l’élaboration d’un Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des 

Services au Public, visant à renforcer l’offre de services dans les zones présentant un 

déficit d’accessibilité. 

 

Compétence première du département, l’action sociale départementale est l’expression 

de la solidarité de la collectivité à l’égard de tous les vosgiens. Travaillant en proximité, 

accessible, s’inscrivant dans un maillage territorial efficace et dynamique, le Cd des 

Vosges accueille, accompagne et prend soin des vosgiens à tous les âges de la vie. 

 

 

ARTICLE 3 BIS - CHAMPS D’INTERVENTION DE LA MSA LORRAINE 
 
La Msa Lorraine propose à ses ressortissants une politique globale d’action sanitaire et 

sociale qui vise à les accompagner tout au long de la vie, depuis l’enfance jusqu’au grand 

âge et qui repose sur les valeurs fondatrices de l’institution : responsabilité, solidarité, 

proximité. 

 

Pour répondre aux besoins sociaux de ses ressortissants, en lien étroit avec les 

spécificités de leurs territoires de vie, la politique d’action sanitaire et sociale de la Msa 

Lorraine s’inscrit pleinement dans le cadre du guichet unique, avec une approche globale 

de l’accompagnement social « interbranches », une culture de la proximité, le sens de 

l’innovation, la maîtrise des méthodologies du développement social, de l’ingénierie 

sociale et de l’essaimage en réseau. 

 

L’engagement de la Msa Lorraine s’articule autour de plusieurs orientations et actions : 

 Accompagner les familles dans leur parcours de vie 

• améliorer les conditions de vie des familles du régime agricole et participer, pour toutes 

les familles, aux politiques publiques de rééquilibrage territorial, 

• cultiver l’esprit d’innovation et soutenir les initiatives locales, 

• s’appuyer sur le développement des compétences sociales, la citoyenneté de proximité, 

les solidarités et les ressources des territoires ruraux, 
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• proposer aux familles une action globale à l’image de son guichet unique de protection 

sociale, avec une déclinaison en 6 thématiques : accueil du jeune enfant, équilibre vie 

personnelle-vie professionnelle (accueils périscolaire et extrascolaire), appui au 

développement des services sur les territoires (Convention Territoriale Globale, chartes 

territoriales «avec les familles» et Grandir en Milieu Rural), appui à la parentalité et à 

l’accès aux vacances. 

 Favoriser l’autonomie et la prise de responsabilité des jeunes 

• versement de prestations extralégales (installation dans le premier logement autonome, 

aide au BAFA, bons vacances…), 

• mise en place de campagnes et d’outils de prévention santé (Instants Santé Jeunes, 

CRE@ction Santé, Mois sans tabac…), 

• organisation de deux appels à projets pour les 13-22 ans et d’un concours pour les 

collégiens (Appel à Projets Jeunes, concours Le Pré Vert), 

• conclusion de partenariats avec des associations de jeunes (MRJC, Familles Rurales…). 

 Accompagner des actifs en difficulté socio-économique 

• accompagnement social individuel et collectif dans et vers l’emploi, 

• promotion de l’Insertion par l’Activité Economique (IAE) et la promotion de 

l’accompagnement global des salariés en insertion, 

• prévention du risque de suicide auprès des ressortissants agricoles. 

 Favoriser l’inclusion des personnes handicapées 

• accès aux droits des personnes handicapées, 

• inclusion des travailleurs handicapés dans leur territoire de vie, 

• soutien aux actions innovantes, notamment celles permettant des passerelles entre milieu 

protégé et milieu ordinaire. 

 Promouvoir la qualité de vie à la retraite (le Bien Vieillir) et l’accompagnement des 
retraités pour favoriser la préservation de leur autonomie 

• développer des actions collectives de prévention, en lien avec la politique inter-régime 

pour le Bien Vieillir, 

• favoriser l’accompagnement à domicile, en harmonisant la politique de prévention de la 

perte d’autonomie des retraités les plus fragiles, 

• promouvoir le soutien aux aidants, 

• lutter contre l’isolement, 

• proposer aux personnes âgées fragiles une offre d’hébergement de proximité orientée 

vers leur participation à la vie sociale et le maintien de leur autonomie.  
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ARTICLE 4 - CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
PORTE DES VOSGES MERIDIONALES 

 
La Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales exerce les 
compétences suivantes : 
 
 Politique du logement et du cadre de vie : 

- politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations 
d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées. 

 
 Mise en œuvre des opérations programmées de l’habitat. 
 
 En matière de politique de la ville : 

- élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de 
ville, 

- animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, 
de développement local et d'insertion économique et sociale, ainsi que des 
dispositifs locaux de prévention de la délinquance, 

- programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 
 

 Action sociale d'intérêt communautaire : 

- animation et gestion d’un Relais d’Assistants Maternels, 

- étude, création, aménagement et gestion de crèches, micro-crèches, et/ou 
structures multi-accueil. 

 
 
ARTICLE 5 – OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 
Le diagnostic partagé (annexe 1) a permis d’identifier les besoins prioritaires du territoire 
de la communauté de communes de la Porte des Vosges Méridionales. 
 
Les champs d’intervention et objectifs conjoints sont :  
 
• D’améliorer la connaissance et de renforcer la lisibilité des offres disponibles 

sur le territoire 
 

 Axe 1 : Piloter et mettre en œuvre la Convention Territoriale Globale sur 
l’ensemble du territoire 

 
- Objectif 1 : Accompagner la montée en charge des chargés de coopération 

(fiche 10) 
  



CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 
Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales - 2023 

 

12 

 

 

 
 

 Axe 2 : Recenser et communiquer les offres de services 
 

- Objectif 1 : Favoriser l’interconnaissance des acteurs sur les territoires 
(fiche 10) 

 
 

 Axe 3 : Accès aux droits 
 

- Objectif 1 : Faciliter l’accès aux droits des habitants (fiche 10) 
 
 

• De maintenir et d’optimiser une offre de service de qualité sur le territoire 
 
 Axe 1 : Enfance / Jeunesse 

 
- Objectif 1 : Renforcer l’attractivité des accueils collectifs de mineurs et des 

métiers de l’animation (fiche 8) 
 
- Objectif 2 : Favoriser l’accueil d’enfants en situation de handicap dans les 

accueils de loisirs et les établissements d’accueil du jeune enfant 
(fiche 8) 

 
 

 Axe 2 : Parentalité 
 

- Objectif 1 : Maintenir la qualité et la diversité de l’offre parentalité sur le 
territoire (fiche 7) 

 
 

 Axe 3 : Accès au logement 
 
- Objectif 1 : Faciliter l’accès au logement des jeunes (fiche 4) 
 
 

 Axe 4 : Animation de la vie sociale 
 
- Objectif 1 : Analyser l’étude de transfert de reprise de gestion du Centre 

Social de Remiremont (fiche 9) 
 
 

• De favoriser une répartition équilibrée des offres de service sur le territoire 
 
 Axe 1 : Petite enfance 

 
- Objectif 1 : Formaliser un observatoire de l’accueil de la petite enfance sur le 

territoire de la CCPVM (fiche 8) 
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- Objectif 2 : Maintenir un équilibre entre l’accueil individuel et l’accueil collectif 

de la petite enfance sur le territoire (fiche 8) 

 

 

 Axe 2 : Jeunesse 

 

- Objectif 1 : Elaborer, en fonction des besoins, des projets structurants liés à 

l’autonomie et à la prévention des jeunes (fiche 8) 

 
 

• D’impulser une dynamique de mobilisation et d’expression des habitants 
 

 Axe 1 : Animation de la vie sociale 

 

- Objectif 1 : Soutenir l’engagement citoyen (fiche 9) 

 
 

Le schéma de développement (annexe 3) qui décline, pour chaque objectif : les objectifs 

opérationnels, les modalités de mise en œuvre, les moyens (humains et financiers), 

l’échéance, les résultats attendus et les indicateurs d’évaluation, ainsi que la liste des 

équipements et des services soutenus par les collectivités signataires (annexe 2) à la 

présente convention, précise les moyens mobilisés par chacun des partenaires, dans 

le cadre des champs d’intervention conjoints. 

 

Ces annexes font apparaître le soutien des co-financeurs pour le maintien de l’offre 

existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 

 

 

ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 

La Caf des Vosges, le Conseil Départemental des Vosges, la Mutualité Sociale Agricole 

Lorraine, la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales et les 

collectivités signataires s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour 

atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la présente 

convention. 

 

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention 

d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le 

respect des dispositifs et des outils relevant des compétences propres de chacune des 

parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs partenaires habituels ou 

d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 
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La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités 

signataires à poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire.  

 

La collectivité membre d’un EPCI signataire d’une Convention Territoriale Globale permet 

aux opérateurs de type Accueil de Loisirs Sans Hébergement ou Equipement d’Accueil 

du Jeune Enfant de bénéficier de « bonus territoire Ctg » selon les critères d’attribution 

en vigueur. 

 

De leur côté, les collectivités signataires s’engagent à poursuivre leur soutien financier 

en ajustant en conséquence la répartition de leur contribution pour les équipements et 

services listés en annexe 2. Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution 

des compétences détenues. 

 
 
ARTICLE 7 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en 

quantité) et matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des 

obligations définies dans la présente convention. 

 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident 

de mettre en place une nouvelle gouvernance qui se décline de la manière suivante :  

• L’instance de collaboration politique est le Comité de Pilotage Ctg. Il est 

composé a minima de représentants de la Caf des Vosges, du Cd des Vosges, de la 

Msa Lorraine, de la CCPVM. 

Il se réunit 1 fois par an minimum, puis selon les besoins. 

Les parties conviennent, d’un commun accord, que des personnes ressources, en 

fonction des thématiques repérées, pourront participer à ce Comité de Pilotage à titre 

consultatif. 
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Cette instance décisionnelle :  

- assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention, 

- contribue à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs 

interventions respectives et au sein des différents Comités de Pilotage 

thématiques existants, 

- veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 

partenaires sur le territoire concerné, 

- porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du 

territoire. 

Le Comité de Pilotage sera co-piloté par la Caf des Vosges, le Cd des Vosges, la 

Msa Lorraine, la CCPVM. 

 

• L’instance de collaboration technique est le Comité Opérationnel Ctg, constitué 

des référents de la CCPVM, du Cd des Vosges, de la Msa Lorraine, de la Caf des 

Vosges et des partenaires volontaires. 

Il a pour mission de préparer les décisions pour la commission décisionnelle : le 

Comité de Pilotage Ctg. Il met en œuvre et évalue les objectifs du schéma de 

développement figurant en annexe 3 de la présente convention, en lien avec les 

référents de la Ctg, du Cd des Vosges, de la Msa Lorraine, de la CCPVM, de la Caf 

des Vosges et des partenaires volontaires. Ce document constitue la feuille de route 

de la Convention Territoriale Globale et est ajusté annuellement en fonction des 

réalisations. 

Le Comité Opérationnel se réunit selon les besoins. 

 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi 

de la mise en œuvre de la Ctg, fixés d’un commun accord entre les parties à la présente 

convention, figurent en annexe 5 de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 8 - ECHANGES DE DONNEES 
 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles 

dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
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Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes 

par l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité 

et de conformité au Rgpd par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de 

cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué 

à la Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles 

demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des 

recommandations spécifiques à chaque échange de données. 

 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des 

Données (Rgpd), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libertés, ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (Cnil). La présente convention ne se substitue 

en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le 

traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au 

titre de l’article 30 du Rgpd. 

 
 
ARTICLE 9 - COMMUNICATION 
 

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication 

relatives à la présente convention. 

 

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 

 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la 

présente convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre 

partie et à valoriser ce partenariat. 

 

 

ARTICLE 10 - EVALUATION 
 

Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en 

œuvre de la Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont 

déclinés dans le plan, constituant l’annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de 

mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre. 
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A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des 

effets de celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des 

évolutions constatées. 

 

Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être 

intégrés dans le cadre de l’annexe 4. 

 
 
ARTICLE 11 - DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue à compter du 16 janvier 2023 jusqu’au 

31 décembre 2027 inclus. 

 

 

ARTICLE 12 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 

Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 

 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 

d’origine, ainsi qu’à ses annexes. 

 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une 

règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée 

non écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

 

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

 

 

ARTICLE 13 - FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, 

à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de 

réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 

restée infructueuse. 
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Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur 

entraîneront la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf des Vosges, 

à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de 

réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou 

réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf des Vosges, sans qu'il soit 

besoin de procéder à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, 

en cas de modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un 

avenant.  

 

- Résiliation par consentement mutuel 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant 

un délai de prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 

parties. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et 

intérêts. 

 
 
ARTICLE 14 - RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

Administratif dont relève la Caf. 

 

 

ARTICLE 15 - CONFIDENTIALITE 
 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, 

à l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les 

faits, informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant 

l'exécution de la présente convention et après son expiration.  
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Liste des équipements et des services soutenus 

par les collectivités locales signataires 

dans le cadre des bonus territoire 

 
 

Commune de Plombières les Bains 
 

 

ALSH 

 

Francas des Vosges 

7 Quartier de la Magdeleine 

88000 EPINAL 

 

 

Commune de Saint-Etienne-les-Remiremont  
 

 

ALSH 

 

Commune de Saint-Etienne-lès-Remiremont 

8 Place de l’Hôtel de Ville  

88200 SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 

 

 

 

ALSH 

 

Eclaireuses et Eclaireurs de France 

238 Chemin des Tronches  

88200 SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 

 

 

Commune de Saint-Nabord  
 

 

ALSH 

 

Commune de Saint-Nabord 

1 Rue de l’Eglise 

88200 SAINT-NABORD 

 

 

Commune de Saint-Amé 

 

 
ALSH 

 

Commune de Saint-Amé 

2 Place Simone Veil 

88120 SAINT-AME 

 

 
  



CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 
Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales - 2023 

 

79 

 

 

 
 

 

Communauté de Communes de La Porte des Vosges Méridionales 

EAJE 

 

Multi accueil de Maxonrupt 

2 Avenue Julien Méline 

88200 REMIREMONT 

 

RPE 

 

RPE 

1 Place de l’Hôtel de Ville 

88200 SAINT ETIENNE LES REMIREMONT 

 

 

Commune d’Eloyes 

 

 

ALSH 

 

Commune d’Eloyes 

8 Rue Charles De Gaulle 

88510 ELOYES 

 

 

Commune de Le Val d’Ajol 

 

 

ALSH 

 

Commune de Le Val d’Ajol 

1 Place de l’Hôtel de Ville 

88340 LE VAL D’AJOL 

 

 

 

LUDOTHEQUE 

 

Commune de Le Val d’Ajol 

1 Place de l’Hôtel de Ville 

88340 LE VAL D’AJOL 
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Commune de Remiremont  

ALSH 

 

Commune de Remiremont 

4 Place de l’Abbaye 

88200 REMIREMONT 

 

ALSH 

 

Association des Usagers du Centre Social de 

Remiremont 

4 Place de l’Abbaye 

88200 REMIREMONT 

 

ALSH 

 

Association Trait d’Union 

Rue des Ecoles  

Groupe Scolaire Jules Ferry 

88200 REMIREMONT 

 

ALSH 

 

Association Amstram’Gram 

Rue de la Maix 

Groupe Scolaire 

88200 REMIREMONT 

 

ALSH 

 

Scouts et Guide de France 

4 Passage Bergerot 

88200 REMIREMONT 

 

LUDOTHEQUE 

 

Association Vivre en jeux 

Espace du Belvédère 

3 Rue des Etangs Baguette 

88200 REMIREMONT 
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RETRO PLANNING PLAN D'ACTION CTG CCPVM 
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 Ambition 1 : Améliorer la connaissance et renforcer la lisibilité des offres disponibles sur le 

territoire 

 

 Axe 1 : Piloter et mettre en œuvre la Convention Territoriale Globale sur l’ensemble du territoire 

 

- Objectif 1 : Accompagner la montée en charge des chargés de coopération (fiche 10) 

 

 

 Axe 2 : Recenser et communiquer les offres de services 

 

- Objectif 1 : Favoriser l’interconnaissance des acteurs sur les territoires (fiche 10) 

 

 

 Axe 3 : Accès aux droits 

 

- Objectif 1 : Faciliter l’accès aux droits des habitants (fiche 10) 

 

 

 

 Ambition 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 

 

 Axe 1 : Enfance / Jeunesse 

 

- Objectif 1 : Renforcer l’attractivité des accueils collectifs de mineurs et des métiers de 

l’animation (fiche 8) 

 

- Objectif 2 : Favoriser l’accueil d’enfants en situation de handicap dans les accueils de loisirs 

et les établissements d’accueil du jeune enfant (fiche 8) 

 

 

 Axe 2 : Parentalité 

 

- Objectif 1 : Maintenir la qualité et la diversité de l’offre parentalité sur le territoire (fiche 7) 

 

 

 Axe 3 : Accès au logement 

 

- Objectif 1 : Faciliter l’accès au logement des jeunes (fiche 4) 

 

 

 Axe 4 : Animation de la vie sociale 

 

- Objectif 1 : Analyser l’étude de transfert de reprise de gestion du Centre Social de 

Remiremont (fiche 9) 
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 Ambition 3 : Favoriser une répartition équilibrée des offres de service sur le territoire 

 

 Axe 1 : Petite enfance 

 

- Objectif 1 : Formaliser un observatoire de l’accueil de la petite enfance sur le territoire de la 

CCPVM (fiche 8) 

 

- Objectif 2 : Maintenir un équilibre entre l’accueil individuel et l’accueil collectif de la petite 

enfance sur le territoire (fiche 8) 

 

 

 Axe 2 : Jeunesse 

 

- Objectif 1 : Elaborer, en fonction des besoins, des projets structurants liés à l’autonomie et à 

la prévention des jeunes (fiche 8) 

 

 

 

 Ambition 4 : Impulser une dynamique de mobilisation et d’expression des habitants 

 

 Axe 1 : Animation de la vie sociale 

 

- Objectif 1 : Soutenir l’engagement citoyen (fiche 9) 
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AMBITION 1 : Améliorer la connaissance et renforcer la lisibilité des offres disponibles sur le territoire 
Axe 1 : Piloter et mettre en œuvre la Convention Territoriale Globale sur l’ensemble du territoire 
Objectif 1 : Accompagner la montée en charge des chargés de coopération 
 

Diagnostic initial Public cible 
Prise de fonction du chargé de coopération pilote à compter d’août 2022. 
Prise de fonction de 3 chargées de coopération territoriales au cours de l’année 2022.  
Identification d’un fort besoin de coordination, de mise en réseau des acteurs sur le 
territoire dans les différentes thématiques. 

Chargés de coopération. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 
Permettre aux chargés de coopération de connaître l’environnement partenarial du 
territoire de manière à assurer la mise en œuvre et le suivi de la CTG en associant les 
élus du territoire. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué des chargés de coopération CTG 
et de l’ensemble des acteurs du territoire (élus, professionnels, bénévoles), réunions 
des chargés de coopération. 
Jalons posés / Echéances de réalisation 
Décembre 2023. 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales (CCPVM) : Chargé(s) 
de coopération CTG, communes du territoires, DGS, opérateurs sociaux intervenant sur 
le territoire, institutions. 

Connaissance de l’environnement de travail des chargés de coopération. 
Identification des chargés de coopération comme personnes ressources sur le 
territoire communautaire par les opérateurs sociaux et les élus. 
Respect des échéances calendaires. 

Signataires sollicités – expertise  
CAF 
Conseil Départemental 
MSA Lorraine 

 

Partenaires sollicités / associés - expertise  
L’ensemble des acteurs du territoire (collectivités et / ou associations).  

Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM et communes : temps de travail des chargés de coopération CTG. 
CAF : appui technique et expertise du chargé d’intervention sociale et du chargé de 
conseil et de développement, référents thématiques des Pôles Parentalité-Animation de 
la Vie Sociale-Ados et Petite Enfance-Jeunesse. Bonus Territoire Coopération CTG. 
Réseau départemental, des chargés de coopération CTG. 
Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du Pôle 
Développement des Solidarités. 
MSA Lorraine : temps d’expertise de la professionnelle du territoire. 
 

Signature de la CTG en 2023. 
Mise en place d’outils de pilotage de la CTG. 
Mise en place d’une démarche évaluative de la CTG. 
Nombre de Comités techniques. 
Nombre de comités de pilotage. 
Nombre d’élus impliqués. 
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AMBITION 1 : Améliorer la connaissance et renforcer la lisibilité des offres disponibles sur le territoire 
Axe 2 : Recenser et communiquer les offres de services 
Objectif 1 : Favoriser l’interconnaissance des acteurs sur le territoire 
 

Diagnostic initial Public cible 
Sur le territoire de la CCPVM, un nombre d’acteurs existant œuvre au service des 
familles et des habitants. Un besoin d’interconnaissance se fait ressentir sur l’ensemble 
des partenaires et des thématiques (petite enfance, enfance-jeunesse, parentalité, 
animation de la vie sociale). 

L’ensemble des acteurs du territoire. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 
Poursuivre des actions de communication, des échanges, afin de mettre en réseau les 
acteurs, de rendre les services plus efficients et visibles pour les habitants. 
 
Développer la concertation des différents acteurs pour favoriser les échanges de 
pratiques et initier des mutualisations de moyens humains, financiers dans des projets 
et actions. 

Politique : Comité de pilotage CTG 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué des chargés de coopération CTG 
et de l’ensemble des acteurs du territoire (élus, professionnels, bénévoles), groupes 
de travail thématiques. 
Jalons posés / Echéances de réalisation 
Décembre 2024 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
CCPVM : chargés de coopération CTG. 
Les Communes de la Communauté de Communes. 

Meilleure connaissance entre les différents acteurs du territoire pour une efficience 
des politiques au service des familles. 
La réflexion, l’échange et le questionnement sur les problématiques territoriales. 
Le développement de travail en commun et d’outils collaboratifs. 

Signataires sollicités - expertise  
CAF 
Conseil Départemental 
MSA Lorraine 

 

Partenaires sollicités / associés - expertise  
L’ensemble des opérateurs sociaux du territoire.  

Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : temps de travail des chargés de coopération CTG, temps de travail libéré par 
les acteurs de terrain, mise à disposition de salle, de matériel. 
CAF : appui technique et expertise du chargé d’intervention sociale et du chargé de 
conseil et de développement, référents thématiques des Pôles Parentalité-Animation de 
la Vie Sociale-Ados et Petite Enfance-Jeunesse. Bonus Territoire Coopération CTG. 
Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du Pôle 
Développement des Solidarités. 
Msa Lorraine : temps d’expertise de la professionnelle du territoire. 
 

Nombre et nature des actions favorisant l’interconnaissance. 
Nombre et nature des actions communes / mutualisées menées sur le territoire. 
Nombre d’outils collaboratifs mis en place. 
Questionnaire d’évaluation en direction des acteurs locaux. 
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AMBITION 1 : Améliorer la connaissance et renforcer la lisibilité des offres disponibles sur le territoire 
Axe 3 : Accès aux droits 
Objectif 1 : Faciliter l’accès aux droits des habitants 
 

Diagnostic initial Public cible 

Sur la CCPVM, il existe une offre de services importante qui nécessite d’être mieux 

connue par l’ensemble des acteurs locaux et des habitants. 

Les acteurs locaux et les habitants du territoire. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Promouvoir, valoriser, rendre accessible aux acteurs locaux et aux habitants les offres 

de service présents sur l’ensemble du territoire.  

Rapprocher les Maisons Frances Services et les Conseillers Numériques des acteurs 

locaux et des habitants. 

Valoriser les permanences et rendez-vous des droits sur le territoire. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 

 

Opérationnelle : Comité technique CTG constitué des chargés de coopération CTG 

et de l’ensemble des acteurs du territoire (élus, professionnels, bénévoles), groupes 

de travail thématiques. 

Jalons posés / Echéances de réalisation 

Décembre 2024 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 

CCPVM : chargés de coopération CTG. 

Les Communes de la Communauté de Communes. 

Diversité des canaux de communication (site internet, réseaux sociaux, 

communication papier, presse locale, etc.). 

Relais de l’information par les différents opérateurs du territoire. 

Signataires sollicités - expertise Rencontres entre les différents acteurs (visite des Maisons France Services et 

présentation des Conseillers numériques). 

CAF 

Conseil Départemental 

MSA Lorraine 

Orienter au mieux les habitants dans leurs démarches. 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

Les acteurs du territoire (élus, bénévoles, professionnels) dont les Maisons France 

Services. 
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Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 

CCPVM : temps de travail des chargés de coopération CTG et communication, temps 

de travail des acteurs de terrain, mise à disposition de salle, de matériel. 

CAF : appui technique et expertise du chargé d’intervention sociale et du chargé de 

conseil et de développement, référents thématiques des Pôles Parentalité-Animation de 

la Vie Sociale-Ados et Petite Enfance-Jeunesse. Mobilisation des Fonds Publics et 

Territoires, appels à projets. 

Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du Pôle 

Développement des Solidarités. Service de communication. 

MSA Lorraine : temps d’expertise de la professionnelle du territoire. Service de 

communication. 

 

 

Nombre d’outils de communication. 

Evolution annuelle de la fréquentation des services. 

Nombre d’actions d’interconnaissance des acteurs locaux. 

Nombre d’opérateurs sur le territoire (France services, MSAP, Accueils sociaux, 

Accueils administratifs). 
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AMBITION 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 

Axe 1 : Enfance-Jeunesse 
Objectif 1 : Renforcer l’attractivité des Accueils Collectifs de Mineurs et des métiers de l’animation 
 

Diagnostic initial Public Cible 

Difficultés de recrutement de personnel qualifié ALSH : accueil de loisirs sans 

hébergement, manque d’intérêt des jeunes aux métiers de l’animation et dévalorisation 

de cette filière.  

Risque accru dans la pérennisation des accueils de loisirs. 

Jeunes de 16 ans et plus. Animateurs ACM. 

Familles. 

Organisateurs d’ACM. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Favoriser le recrutement de personnels qualifiés dans l’Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH). 

Favoriser la mutualisation des moyens entre organisateurs d’ACM. 

Identifier les leviers d’attractivité de la filière animation. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 

Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 

partenaires associés, groupe de travail ACM. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargés de coopération CTG. Décembre 2026 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 

Conseil Départemental 

MSA 

Maintenir l’accès aux loisirs pour les enfants et les jeunes. 

Faciliter l’accès à la formation BAFA et BAFD. 

Agir sur les leviers pour l’attractivité de la filière animation auprès de nos jeunes. 

Disposer du personnel qualifié ALSH suffisant pour organiser un accueil en conformité 

réglementaire SDJES : Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 

Sports. 

Mutualiser les moyens matériel et/ou humains et pédagogiques. 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

CAF, Conseil Départemental, MSA, SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, à 

l’Engagement et aux Sports), Organismes de formation BAFA, structures d’accueil 

(ACM), établissements spécialisés et réseaux de professionnels en faveur des enfants en 

situation de handicap (100% loisirs Francas 88 et communauté 360). 
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Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 

CCPVM : soutien financier dans la formation  

MSA Lorraine : prestation de service ALSH – Prestation de service unique - Aide 

financière BAFA-BAFD. 

CAF : prestation de service ALSH – Prestation de service unique - Fonds publics et 

Territoires - Aide financière BAFA-BAFD. Accompagnement technique Chargé de 

Conseil et de Développement et référents thématiques des Pôles Parentalité-Animation 

de la Vie Sociale-Ados et Petite Enfance-Jeunesse.  

Conseil Départemental : aide financière individuelle / carte Zap BAFA. 

Nombre de personnes formées aux métiers de l’animation.  

Nombre d’actions mutualisées. 

Nombre de déclaration SDJES en multi-sites. 

Nombre d’animateurs issus du territoire. 

Outil de suivi de l’engagement des jeunes de la formation à l’emploi. 

Nombre de sessions BAFA/BAFD. 

Nombre d’Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH). 

Nombre de places en accueil extrascolaire et adolescents. 
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AMBITION 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 

Axe 1 : Enfance-Jeunesse 
Objectif 2 : Favoriser l’accueil d’enfants en situation de handicap dans les accueils de loisirs et les établissements d’accueil du jeune enfant 
 

Diagnostic initial Public Cible 
Difficultés pour accueillir des enfants en situation de handicap suite au manque de 
personnel formé. 
Peu d’enfants en situation de handicap accueillis dans les structures. 
Peu de lien avec les établissements spécialisés. 

Le personnel des accueils 
Les familles du territoire 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Développer l’accueil des enfants en situation de handicap. 
Proposer aux personnels des structures des formations adaptées à l’accueil des enfants 
en situation de handicap. 
Favoriser l’accessibilité des structures (locaux). 

Politique : Comité de pilotage CTG 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 
partenaires associés, groupe de travail ACM. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargés de coopération CTG Décembre 2026 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 
Conseil Départemental 
MSA 

Inclusion des enfants en situation de handicap au sein des accueils. 
Locaux adaptés et aménagés à l’accueil des enfants en situation de handicap. 
Personnels formés à l’accueil des enfants en situation de handicap. 

Partenaires sollicités / associés - expertise Partenariats avec les établissements spécialisés. 

CAF, Conseil Départemental, MSA, MDPH, SDJES, Organismes de formation, 
structures d’accueil (ACM), établissements spécialisés et réseaux de professionnels en 
faveur des enfants en situation de handicap (100% loisirs Francas des Vosges et 
communauté 360, Projet Farandole du CAMPS). 
Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : soutien financier dans la formation. 
MSA Lorraine : Temps d’expertise des professionnels. 
CAF : prestation de service– prestation de service unique – aides aux temps libres aux 
familles - Fonds publics et Territoires -. Bonus territoire Bonus handicap, 
accompagnement technique Chargé de Conseil et de Développement et pôle enfance 
jeunesse. 
Conseil Départemental : Temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du pôle 
développement des solidarités 

Nombre d’animateurs formés à l’accueil des enfants en situation de handicap. 
Nombre de structures accueillant des enfants en situation de handicap. 
Nombre d’enfants en situation de handicap accueillis dans les structures. 
Nombre d’échanges avec les structures spécialisées. 
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AMBITION 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 

Axe 2 : Parentalité 
Objectif 1 : Maintenir la qualité et la diversité de l’offre parentalité sur le territoire 
 

Diagnostic initial Public cible 

La parentalité désigne l'ensemble des façons d'être et de vivre le fait d'être parent. 

C'est un processus qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale : 

matérielle, psychologique, morale, culturelle ou sociale. Un réseau parentalité actif 

sur le territoire mais peu identifié des familles et de certains acteurs du territoire. Un 

projet de maison des familles inscrit au contrat local de santé du Pays. 

Les habitants du territoire. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Renforcer l’implication des élus dans cette dynamique partenariale. 

Contribuer à une meilleure visibilité des actions auprès des familles. 

Attacher une attention particulière auprès des familles les plus en difficultés. 

Participer à la pérennisation du portage du réseau parentalité de Remiremont et ses 

Vallées. Associer les familles dans la construction des actions. 

Articuler les projets parentalité sur le territoire. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 

Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 

partenaires associés, groupes de travail du réseau parentalité. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargés de coopération CTG. Décembre 2024 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 

Conseil Départemental 

MSA 

Mobilisation des élus impliqués sur la parentalité. 

Promouvoir les actions proposées aux familles sur le territoire communautaire. 

Améliorer la participation aux actions des familles les plus en difficultés. 

Adapter le réseau parentalité aux besoins des familles. Partenaires sollicités / associés - expertise 

Les opérateurs sociaux du territoire, les membres et la coordinatrice du Réseau 

Parentalité de Remiremont et ses Vallées. 
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Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 

CCPVM : mise à disposition de salles, matériels 

MSA Lorraine : implications des travailleurs sociaux au sein du collectif et réseau 

parentalité du territoire. 

CAF / Conseil Départemental : Schéma de Développement des Services aux Familles 

(SDSF) - Fonds parentalité animation et coordination du réseau : Appel à projets 

commun Réseau d’Écoute et d’Appui et d’Accompagnement des Parents - Charte 

Parentalité du SDSF. 

Plus spécifiquement CAF : implication de la Chargée d’Intervention Sociale (CIS) aux 

groupes de travail du collectif. Accompagnement technique des pôles Parentalité, 

Animation de la Vie Sociale – ados et Petite Enfance - Jeunesse. 

Plus spécifiquement Conseil Départemental : implication des travailleurs sociaux au 

sein du collectif et réseau parentalité du territoire. 

Nombre d’élus impliqués. 

Nombre d’actions réalisées en direction des familles et nombre de dispositifs sur le 

territoire : Réseaux, Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents 

(REAAP), Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), Lieu d’Accueil 

Enfants-Parents (LAEP), Promeneurs du Net (PDN)….. 

Fréquentation des actions par les familles les plus fragilisées. 

Fréquentation des familles aux actions. 

Nombre d’actions ou de projets nouveaux. 
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AMBITION 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 
Axe 3 : Accès au logement 
Objectif 1 : Faciliter l’accès au logement des jeunes 
 

Diagnostic initial Public cible 
Un marché du logement sans tension. 
Existence d’un Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) privé à Eloyes depuis l’été 2022. 
Taux d’occupation faible de cet équipement. 
Un projet d’une vingtaine de logements porté par le Pays et dont la gestion reviendra 
à la mission locale de Remiremont et ses Vallées. 

Les jeunes du territoire et de l’extérieur. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 
Informer les acteurs de terrain et entreprises sur l’existence des logements dédiés aux 
jeunes. 
Informer les jeunes sur les logements et les modalités d’aides. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué du ou des chargés de coopération 
CTG et de l’ensemble des acteurs du territoire (élus, professionnels, bénévoles). 
Jalons posés / Echéances de réalisation 
Décembre 2024 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
CCPVM : Chargés de coopération CTG. 
La mission locale, Vosgelis, FJT, Maison France Services, les communes  

Permettre l’accès au logement des jeunes. 
Améliorer l’accès au droit des jeunes sur le logement. 

Signataires sollicités - expertise Permettre une concertation entre opérateurs logement et partenaires locaux (Mission 
locale….). 

CAF 
Conseil Départemental 
MSA Lorraine 

 

Partenaires sollicités / associés - expertise  
La mission locale, Vosgelis, FJT, Foyer AGFLA, Adali, Maison France Services, les 
communes. 

 

Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : chargés de coopération. 
CAF : Appui technique et expertise des Chargés d’intervention sociale. Mobilisation 
des fonds financiers (prestation de service FJT). 
Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du Pôle 
Développement des Solidarités.  
MSA Lorraine : temps d’expertise de la professionnelle du territoire (aide à 
l’installation). 

Fréquentation des logements (Nombre de places et de logements). 

Nombre de jeunes concernés. 

Nombre d’actions d’information des partenaires. 
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AMBITION 2 : Maintien et optimisation d’une offre de service de qualité sur le territoire 
Axe 4 : Animation de la Vie Sociale 
Objectif 1 : Analyser l’étude de transfert de reprise de gestion du Centre Social de Remiremont 
 

Diagnostic initial Public cible 
Il existe sur le territoire, un Centre Social implanté sur la commune de Remiremont. 
Cette structure est portée par la Ville de Remiremont en étroite collaboration avec 
l’Association des Usagers du Centre Social (AUCS).  
Une réflexion a débuté en 2021 pour un transfert de gestion du Centre Social à 
l’association. 

Familles. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Accompagner la démarche de changement de gestion du Centre Social, souhaitée 
par les élus communaux, en lien avec la CAF, l’Association, les équipes et les 
Partenaires. 
Pérenniser l’offre de service du Centre Social. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué du ou des chargés de coopération CTG 
et de l’ensemble des acteurs du territoire (élus, professionnels, bénévoles), groupe de 
travail spécifique. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargée de coopération CTG. Décembre 2024 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 
Conseil Départemental 
MSA 

Maintenir, adapter l’offre de service tout en s’assurant de la pérennité financière, des 
moyens affectés au pilotage, de la gouvernance, permettant le bon fonctionnement du 
centre social, en conservant notamment l’agrément du centre social délivré par la Caf. 
 
Renforcer les partenariats au sein de la commune de Remiremont et ses alentours 
(communes de la CCPVM). 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

CAF, Conseil Départemental, MSA, SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports), Politique de la Ville, les partenaires sociaux, la CCPVM 
(chargé de coopération pilote), les communes, le Centre Social 
Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : chargés de coopération. 
CAF : prestations de service « Animation Locale » - Aides financières 
fonctionnement ou investissement - Accompagnement technique chargé 
d’intervention sociale et Pôle thématique parentalité - animation vie sociale- 
adolescents, bonus territoire CTG, prestation de services animation collective 
famille, prestation jeunes. 
Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du Pôle 
Développement des Solidarités. 

Statuts rénovés de l’Association, formalisant le mode de gouvernance. 
Budget prévisionnel à l’équilibre. 
Personnel qualifié. 
Agrément Caf. 
Offre de service répondant aux besoins repérés (Projet social). 
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AMBITION 3 : Favoriser une répartition équilibrée des offres de services sur le territoire 

Axe 1 : Petite Enfance 
Objectif 1 : Formaliser un observatoire de l’accueil de la petite enfance sur le territoire de la CCPVM 
 

Diagnostic initial Public cible 
La CCPVM dispose de la compétence Relais Petite Enfance sur le territoire 
communautaire. Un manque de visibilité sur le territoire dans l’offre d’accueil petite 
enfance individuel et collectif. Un risque accru de déséquilibre entre offre 
individuel et collectif, du fait d’un vieillissement des assistants maternels.  
Un fort besoin de répondre à un mode d’accueil adapté à des horaires atypiques. 

Les familles du territoire avec des jeunes enfants (0 à 6 ans). 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Créer un observatoire de l’accueil petite enfance. 
Mieux appréhender les besoins des familles en terme d’accueil, dont horaires 
atypiques ou besoin d’accueil ponctuel (quelques heures). 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 
partenaires associés. 
Groupe de travail : RPE, acteurs insertion, crèches, Centre Social et PMI. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

CCPVM : chargés de coopération CTG et le RPE (Relais Petite Enfance). 
Les communes de la Communauté de Communes. 

Décembre 2025 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 
MSA 
Conseil Départemental 

Meilleure connaissance des besoins des familles. 
Apporter une réponse adaptée à chaque famille. 
Concertation élus, PMI, CAF sur les projets sur le territoire 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

Services CCPVM, Conseil Départemental – PMI, MSA Lorraine, Relais Petite 
Enfance, Pôle Emploi/ Mission locale (insertion). 

Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : Compétence RPE. 
MSA Lorraine : prestation de service unique. 
CAF : prestation de service unique - Fonds Publics et Territoires – Aide financière à 
l’installation des ASMAT - Charte nationale jeune enfant - Accompagnement 
technique Chargé de Conseil et de Développement et Pôle thématique petite 
enfance – enfance. 
Conseil Départemental : service PMI pour la délivrance des agréments et la mise 
en œuvre de la formation des Assistants maternels. 

Exploitation des données de l’observatoire de la petite enfance. 
Mise en place d’outil de pilotage : indicateurs de suivis, tableaux de bord. 
Bilan annuel de l‘observatoire. 
Taux de couverture petite enfance. 
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AMBITION 3 : Favoriser une répartition équilibrée des offres de services sur le territoire 

Axe 1 : Petite Enfance 
Objectif 2 : Maintien d’un équilibre entre l’accueil individuel et l’accueil collectif de la petite enfance sur le territoire 
 

Diagnostic initial Public cible 

La CCPVM dispose de la compétence Relais Petite Enfance sur le territoire 
communautaire.  
Vieillissement des assistants maternels et difficultés pour les parents de trouver un 
mode d’accueil en horaires atypiques. 

Assistants maternels.  

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Soutenir et promouvoir le métier d’Assistant Maternel (ASMAT) pour anticiper les 
départs en retraite en valorisant la professionnalisation de ce métier. 
Construire des réponses pour l’accueil des enfants en horaires atypiques. 
Maintenir l’attractivité du territoire pour les familles. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 
partenaires associés. 
Groupe de travail : RPE, acteurs insertion, crèches, Centre Social, PMI. 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

CCPVM : chargés de coopération CTG et le RPE (Relais Petite Enfance). 
Les communes de la Communauté de Communes. 
 

Décembre 2024 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 
MSA 
Conseil Départemental 

Valoriser le métier d’assistant maternel de manière à encourager les vocations. 
Répondre aux besoins spécifiques des familles (horaires atypiques). 
Enrichir l’offre du Relais Petite Enfance en faveur des professionnels. 
Maintenir un accueil de qualité aux familles.  
Implication des élus avec une attention particulière sur la demande de création de 
Maisons d’Assistants Maternels (MAM) sur le territoire. 
Taux de couverture équilibré sur le territoire. 
 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

Services CCPVM, Conseil Départemental – Pmi, MSA Lorraine, Relais Petite 
Enfance, Pôle Emploi/ Mission locale (insertion). 
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Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 

CCPVM : Compétence RPE. 

MSA Lorraine : prestation de service unique. 

CAF : prestation de service unique - Fonds Publics et Territoires – Aide financière à 

l’installation des ASMAT - Charte nationale jeune enfant - Accompagnement 

technique Chargé de Conseil et de Développement et Pôle thématique petite 

enfance – enfance. 

Conseil Départemental : service PMI pour la délivrance des agréments et la mise 

en œuvre de la formation des Assistants maternels. 

Nombre d’assistants maternels agréés sur le territoire et son évolution. 

Nombre d’assistants maternels actifs sur le territoire et son évolution. 

Nombre d’assistants maternels proposant un accueil en horaires atypiques. 

Nombre de places en horaires atypiques. 

Nombre de Maisons d’Assistants Maternels et nombre de places en Maisons d’Assistants 

Maternels. 

Mise en place de l’observatoire petite enfance. 
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AMBITION 3 : Favoriser une répartition équilibrée des offres de services sur l’ensemble du 
territoire 

Axe 2 : Jeunesse 
Objectif 1 : Elaborer, en fonction des besoins, des projets structurants liés à l’autonomie et à la prévention des jeunes 
 

Diagnostic initial Public Cible 
Absence d’une offre d’accueil aux adolescents sur certaines communes du 
territoire. Capitaliser sur les acquis des structures déjà investies dans le domaine. 
Méconnaissance des actions proposées aux jeunes sur le territoire. Recrudescence 
de la violence au collège et du harcèlement scolaire. 

Les adolescents du territoire. 
Les familles du territoire. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Renforcer l’accueil des adolescents. 
Encourager les initiatives adolescentes et renforcer leur accompagnement 
éducatif. 
Mutualiser les connaissances et développer les partenariats pour se faire le relais 
des initiatives/actions existantes. 
Travailler un diagnostic précis sur les actions d’accompagnement et de prévention 
destinées aux jeunes. 
Développer des projets avec une attention particulière sur le Quartier Politique de 
la Ville (QPV). 

Politique : Comité de pilotage CTG 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et des 
partenaires associés, Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargés de coopération CTG Décembre 2024 

Signataires sollicités - expertise Résultats attendus 

CAF 
Conseil Départemental 
MSA 

Création d’accueils adolescents sur le territoire. 
Accompagner, soutenir, valoriser les projets portés par et pour les jeunes. 
Renforcer la présence éducative. 
Animer le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). 
Soutenir les actions de prévention des jeunes. 

Partenaires sollicités / associés - expertise Création d’un diagnostic sur les actions d’accompagnement et de prévention destinées aux 
jeunes. CAF, Conseil Départemental, MSA, SDJES, structures d’accueil (ACM), 

établissements spécialisés et réseaux de professionnels, Education Nationale, 
mission locale, maison des adolescents, fédération éducation populaire, 
protection juridique des jeunes (PJJ), conseils municipaux des jeunes, PRE. QPV 
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Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 

CCPVM : chargés de coopération. 

MSA Lorraine : prestation de service ALSH – appel à projet jeunes – Aide 

apprentis/aide à l’installation 

Caf : prestation de service ALSH –- Fonds Publics et Territoires - Accompagnement 

technique Chargé de Conseil et de Développement et référents thématiques des 

Pôles Parentalité-Animation de la Vie Sociale-Ados et Petite Enfance-Jeunesse. 

Aide aux temps libres. 

Conseil Départemental : aide financière individuelle / carte Zap. 

Nombre d’actions à destination des adolescents.  

Nombre d’accueils adolescents sur le territoire. 

Nombre de projets portés par les adolescents. 

Nombre de réunions de concertation sur la prévention. 

Nombre d’actions de prévention en direction des jeunes. 
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AMBITION 4 : Impulser une dynamique de mobilisation et d’expression des habitants 
Axe 1 : Animation de la Vie Sociale 
Objectif 1 : Soutenir l’engagement citoyen 
 

Diagnostic initial Public cible 
Deux équipements agréés Caf existent sur le territoire de la CCPVM : un 
Centre Social à Remiremont et un Espace de Vie Sociale au Val d’Ajol. 
L’activité des autres associations (non agrées) demeure peu connue. 
Une mobilisation des habitants insuffisante sur la construction des actions. 
Un manque de bénévoles dans la gouvernance des associations. 

Familles. 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre politique et opérationnelle 

Associer les habitants dès l’élaboration des projets. 
Soutenir et accompagner le bénévolat. 
Valoriser les activités des associations dans l’animation de la vie locale. 
Favoriser l’engagement citoyen des jeunes. 

Politique : Comité de pilotage CTG. 
Opérationnelle : Comité technique CTG constitué de responsable(s) d’actions et de l’ensemble 
des partenaires associés (élus, acteurs de terrain), groupes de travail. 

Services mobilisés et responsables de l’action Jalons posés / Echéance de réalisation 

Communauté de Communes : chargée de coopération CTG. Décembre 2026 

Signataires sollicités – expertise Résultats attendus 

CAF 
Conseil Départemental 
MSA 

Avoir des habitants acteurs dans la construction des activités. 
Impliquer davantage de bénévoles dans la gouvernance des associations 
Impliquer davantage les jeunes dans l’engagement citoyen. 

Partenaires sollicités / associés - expertise  

CAF, Conseil Départemental, MSA, Politique de la Ville, les partenaires 
sociaux, la CCPVM (chargé de coopération pilote), les communes, le Centre 
Social et la MJC, Etat (dispositif Service National Universel – SNU), Conseil 
des jeunes. 
Moyens mobilisables financiers / matériels Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact 
CCPVM : chargés de coopération. 
CAF : prestation de service « Animation Locale » - Aides financières 
fonctionnement ou investissement - Accompagnement technique chargé 
d’intervention sociale et Pôle thématique parentalité - animation de la vie 
sociale- adolescents, bonus territoire CTG, prestation de service animation 
collective famille, prestation jeunes. 
MSA : aides financières et temps d’expertise. 
Conseil Départemental : temps d’expertise des travailleurs médico-sociaux du 
pôle développement des solidarités. 

Nombre d’habitants acteurs dans la construction des projets. 
Nombre de bénévoles impliqués dans la gouvernance des équipements de proximité ou des 
associations. 
Nombre de jeunes engagés dans des actions de citoyenneté. 

 



 

102 
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Par définition, l’évaluation s’appuie sur le bilan d’activités tout en s’en distinguant. Etape par étape, 

l’évaluation est avant tout une démarche qui permet de prendre de la hauteur, d’apporter des 

éléments d’analyse. L’évaluation repose sur des éléments clés : critères, indicateurs, questions 

évaluatives, croisement des regards. 

 

1) Evaluation du diagnostic partagé chaque année 

Document Cartographie d’indicateurs socles par thématique complété par la Caf et transmis au chargé 

de coopération pilote pour une présentation au Comité de Pilotage (COPIL) annuel réalisé au cours du 

1er trimestre N+1. 

 

2) Evaluation des actions / objectifs du schéma de développement chaque année 

Document Evaluation Fiches Action complété par le chargé de coopération pilote et abondé en Comité 

Technique (COTECH) annuel de bilan avant le 31 décembre pour présentation au COPIL annuel réalisé au 

cours du 1er trimestre N+1. 

Document Synthèse Evaluation 2023-2027 complété par le chargé de coopération pilote avant le 

31 décembre. 

Document Evaluation des moyens mobilisés par la Caf complété par la Caf et transmis au chargé de 

coopération pilote avant le 31 décembre pour une présentation au COPIL annuel. 

 

3) Evaluation de la démarche CTG avant le renouvellement de la convention 

Questionnaire élaboré en concertation (base documentaire Caf), diffusé et traité par le chargé de 

coopération pilote lors de l’évaluation de fin de convention pour présentation au COTECH, puis au COPIL 

annuel, avant renouvellement de la CTG. 

Document de Synthèse de l’analyse à la suite du recueil des données du questionnaire (base 

documentaire Caf) élaboré par le chargé de coopération pilote, abondé en COTECH (regards croisés) pour 

présentation au COPIL annuel. 

 

4) Evaluation du pilotage de la CTG chaque année 

Document Fiche de fonction chargé de coopération renseigné par le chargé de coopération et transmis 

à la Caf à sa prise de fonction. 

Document Rapport d’activité chargé de coopération CTG complété par le chargé de coopération avant 

le 31 décembre pour transmission à la Caf (condition de versement du bonus chargé de coopération) et 

présentation au COPIL annuel. 
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1)   Cartographie d’indicateurs socle annuels par thématique (dernières données disponibles) 

 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Données socio démographiques 

Enfants – de 3 ans           

Enfants 3/5 ans           

Enfants 6/11 ans           

Jeunes 12/18 ans           

Intervention sociale 
Nb total de rdv 

intervention sociale par 

famille et par événement 

          

Nb rdv famille dans 

l’évènement séparation 

          

Nb rdv famille dans 

l’évènement Décès 

enfant 

          

Nb rdv famille dans 

l’évènement décès 

parent 

          

Nb rdv famille dans 

l’évènement Parent seul 

          

Nb rdv famille dans 

l’évènement impayé de 

loyer 
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 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Parentalité 

Reaap 

Nb porteurs 
          

Nb actions 

Carte prévision 

          

Clas 

Nb enfants           

Nb porteurs           

Nb collectifs           

Nb bénéficiaires           

Laep 

Nb porteurs et sites           

Nb heures ouverture           

Nb enfants / familles           

Promeneurs Du Net 

Nb Pdn parentalité           

Nb structures           
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 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Réseau parentalité 
Présent sur le 

Territoire intervention 

(Oui/non) 

          

Petite enfance 

Taux de couverture           

Nb places accueil 

collectif 

          

Nb place accueil 

familial 

          

Taux occupation réel 

accueil collectif 

          

Nb 

d’accompagnement 

Ida 

          

Nb Ass Mat en 

activité 

          

Nb Ass Mat + de 55 

ans 

          

Nb places accueil 

individuel 

          

Nb Etp Rpe           

Nb Etp/Ass Mat           

Nb de Mam           

Nb places Mam           
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 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Enfance - Jeunesse 
Périscolaire 

Nb Alsh périscolaire 
          

Nb places 

périscolaire 

          

Extrascolaire 
Nb Alsh extrascolaire           

Nb places 

extrascolaire 

          

Pedt 
Nb de Pedt dont nb 

label plan mercredis 

          

Ados 

Nb accueil ados 
          

Nb places acc ados 
          

Ps Jeunes 

Nb Ps jeunes 
          

Nb Etp Ps Jeunes 
          

Point Accueil Ecoute Jeunes 

Nb Paej 
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 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Promeneurs Du Net 

Nb Pdn jeunesse 
          

Nb structures Pdn 

jeunesse 

          

FJT 

Nb Fjt 
          

Nb lits Fjt 
          

Animation de la Vie Sociale (données issues de l’observatoire Senacs) 
Centres Sociaux 

Nb de Centres Sociaux et 

Territoire intervention 

          

Nb Etp 
          

Nb bénévoles 
          

Nb heures bénévoles 
          

Part des financeurs 
          

Espaces de Vie Sociale 
Nb d’Evs et Territoire 

intervention 

          

Nb Etp 
          

Nb bénévoles 
          

Nb heures bénévoles           

Part des financeurs           
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 2023 2024 2025 2026 2027 

 CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges CCPVM Vosges 

Accès aux droits 

Nb France Services et/ou 

Msap 

          

Localisation           

Fréquentation           

Nb accueils sociaux           

Nb accueils administratifs 

Caf 

          

Taux fréquentation           

Taux occupation des 

plages d’ouverture 

          

Montant des prestations 

servies aux familles 
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2)  Evaluation Fiche Action 
 

Ambition : Chef de file de l’action : 
 
Axe : Jalons posés / Echéance de réalisation prévue : 
 
Objectif : 

 
  

Objectifs opérationnels Synthèse de l’évaluation qualitative et quantitative  

 
 

 
2023 

 

 
2024 

 
2025 

 
2026 2027 

 

         

    

Acteurs mobilisés      

 
 

     

Résultats attendus      

 
 

     

Indicateurs d’évaluation / Mesure d’impact      

 
 

     

Moyens financiers/ matériels mobilisés      

Voir Annexe  
 
 

     



 

111 

 

2)  Synthèse Evaluation 
CTG de la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

16 janvier 2023 – 31 décembre 2027 
 

Atteinte des objectifs :        Non atteint Partiellement atteint  Atteint 
 

Thématiques 2023 2024 2025 2026 2027 
 
Parentalité 
 

 

Ambition 2 – Axe 2 - Objectif 1 
Maintenir la qualité et la diversité de l’offre parentalité sur le territoire 

     

 
Enfance – Jeunesse 
 

 

Ambition 2 – Axe 1 - Objectif 1 
Renforcer l’attractivité des Accueils Collectifs de Mineurs et des métiers de 
l’animation 

     

Ambition 2 – Axe 1 - Objectif 2 
Favoriser l’accueil d’enfants en situation de handicap dans les accueils de 
loisirs et les établissements d’accueil du jeune enfant 

     

 
Petite Enfance 
 

 

Ambition 3 – Axe 1 - Objectif 1 
Formaliser un observatoire de l’accueil de la petite enfance sur le territoire de 
la CCPVM 

     

Ambition 3 – Axe 1 - Objectif 2 
Maintenir d’un équilibre entre l’accueil individuel et l’accueil collectif de la 
petite enfance sur le territoire 
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Thématiques 2023 2024 2025 2026 2027 
 
Jeunesse 
 

 

Ambition 3 – Axe 2 - Objectif 1 
Elaborer, en fonction des besoins, des projets structurants liés à l’autonomie 
et à la prévention des jeunes 

     

 
Accès aux droits 
 

 

Ambition 1 – Axe 3 - Objectif 1 
Faciliter l’accès aux droits des habitants 

     

 
Animation de la vie sociale 
 

 

Ambition 2 – Axe 4 - Objectif 1 
Analyser l’étude de transfert de reprise de gestion du centre social de 
Remiremont 

     

Ambition 4 – Axe 1 - Objectif 1 
Soutenir l’engagement citoyen 

     

 
Logement 
 

 

Ambition 2 – Axe 3 - Objectif 1 
Faciliter l’accès au logement des jeunes 

     

 
Transverse 
 

 

Ambition 1 – Axe 1 - Objectif 1 
Accompagner la montée en charge des chargés de coopération 

     

Ambition 1 – Axe 2 - Objectif 1 
Favoriser l’interconnaissance des acteurs sur le territoire 
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Année 

2)  Evaluation des moyens mobilisés par la Caisse d’Allocations Familiales des Vosges 
 

Récapitulatif des droits prévisionnels année actualisés calculés pour les équipements 
sur la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

 

COMMUNE Activités/Contrats ALSH PSU LAEP PSAL AG ACF RPE CLAS PS Jeune

Bonus

Territoires

Bonus Chargé 

de coopération

Bonus

Handicap

Bonus 

Mixité

DOMMARTIN

 LES REMIREMONT

GIRMONT VAL D'AJOL

VECOUX

ALSH Vecoux FOL

LE VAL D'AJOL

Psal MJC

ALSH périscolaire Commune

Acueil jeunes 

ALSH extrascolaire 

Ludothèque (CEJ)

MA Fougerolles (CEJ)

CEJ Commune

ELOYES

ALSH périscolaire Commune

ALSH extrascolaire Marching Band

Accueil ados

Crèche Mauffrey - Babilou

CEJ Commune

PLOMBIERES LES BAINS

ALSH extrascolaire Francas

ALSH périscolaire Francas

REMIREMONT

ALSH périscolaire Trait d'Union

ALSH périscolaire Amstramgram

AUCS 

LAEP La Balançoire

AG Centre Social

ACF Centre Social

ALSH périscolaire Commune

ALSH extrascolaire CS

ALSH extrascolaire Scouts et G de F

Clas Commune

Ludothèque (CEJ)

Chargée de coopération

CCPVM

RPE

MA Eloyes

MA Maxonrupt

Chargé de coopération

SAINT AME

ALSH périscolaire Commune

Chargée de coopération

SAINT ETIENNE

LES REMIREMONT

ALSH périscolaire Commune

ALSH extrascolaire Commune

ALSH extrascolaire EEDF

SAINT NABORD

ALSH périscolaire Commune

ALSH extrascolaire Commune

ALSH ados Commune

Accueil jeunes

Total global par aide 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total général 0,00 €  
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Gestionnaire Projet/Action Montant Gestionnaire Projet/Action Montant Gestionnaire Projet/Action Montant Gestionnaire Projet/Action Montant

0 0 0 0

Plans nationaux Petite Enfance Plans nationaux Jeunesse Investissement Fonctionnement

0 €

Subventions accordées pour la Communauté de Communes  Porte des Vosges Méridionales

Année :
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3)  Evaluation de la démarche CTG 
 

Utilisation d’un questionnaire élaboré en concertation avec les partenaires recueillant un regard 

croisé sur l’évaluation de la démarche Ctg à minima auprès des élus, acteurs de terrain, habitants 

et signataires de la Ctg. 

 

Elaboration d’une synthèse de l’analyse à la suite du recueil des données du questionnaire 

d’évaluation de la démarche. 

 

 

 

Exemple de synthèse donné à titre indicatif 
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4)  FICHE DE FONCTION CHARGE DE COOPERATION 
 

CTG CC XXXXX 

 

 

Nom :                                                                       Prénom : 

 

A remplir par l’employeur 

Commentaires CAF 

(validation, réserves, 

perspectives d’évolution…) 

Employeur 
  

Qualification 
  

Situation fonctionnelle 
  

Temps (en ETP) consacré à 

sa fonction 

  

Temps (en ETP) consacré à 

sa fonction de coopération 

sur les thématiques 

enfance, jeunesse, 

parentalité, animation de la 

vie sociale, accès aux droits, 

logement 

  

Montant du salaire affecté 

à la fonction de 

coopération 

  

Périmètre d’intervention 

(géographique) 

  

Financement de la 

coopération par une 

Collectivité signataire d’une 

CTG à hauteur de  
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MISSIONS 

ATTENDUS DU POSTE 

Activités du référentiel CNAF Missions du chargé de coopération 

Objectif 1 : Mettre en œuvre les 

politiques « petite enfance, 

enfance-jeunesse, éducation, 

parentalité, logement et accès aux 

droits » 

- Action 1.1 : Exercice d’une 

fonction de conseil auprès des élus 

et des comités de pilotage 

- Action 1.2 : Traduction 

d’orientations politiques en plan 

d’actions 

- Action 1.3 : Evaluation des 

engagements contractuels liés à la 

mise en place du projet de territoire 

 

 

Objectif 2 : Mettre en adéquation 

l’offre d’accueil aux besoins des 

familles 

- Action 2.1 : Participation au 

diagnostic socio-économique du 

territoire 

- Action 2.2 : Evaluation des 

demandes et des attentes des 

familles et traduction des besoins 

- Action 2.3 : Contribution à 

l’animation et au suivi des 

commissions d’admission 
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ATTENDUS DU POSTE 

Activités du référentiel CNAF Missions du chargé de coopération 

Objectif 3 : Animer la mise en 

réseau des acteurs 

- Action 3.1 : Identification et 

mobilisation des partenaires 

stratégiques 

- Action 3.2 : Etre en lien permanent 

avec les collaborateurs et les 

chargés de développement 

territorial 

- Action 3.3 : Développer des 

actions transversales en interne 

avec les différents services de la 

collectivité et en externe avec les 

acteurs du secteur de l’enfance, de 

l’éducation, de la jeunesse, de la 

parentalité, de la vie sociale 

 

Objectif 4 : Organiser et animer la 

relation avec la population 

- Action 4.1 : Développement et 

animation de dispositifs de 

concertation et de participation 

avec le public 

- Action 4.2 : Conception et 

développement de supports 

d’informations 

- Action 4.3 : Développement et 

régulation des relations entre 

institutions, acteurs et population 

 

 

Pour prétendre à un financement de la CAF, les ETP de chargés de coopération doivent : 

- Etre financés par une Collectivité locale signataire d’une CTG 

- Répondre aux attendus de la mission de chargé de coopération déclinés dans le référentiel CNAF 

- Faire l’objet d’un rapport annuel d’activité transmis à la CAF 

Les modalités de financement sont précisées dans la Convention d’Objectifs et de Financement « pilotage du projet 

de territoire- Chargé de coopération CTG ». 

 

A                                              Le                                                     Signature  
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4)  RAPPORT D’ACTIVITE CHARGE DE COOPERATION CTG 
ANNEE N 

TERRITOIRE CTG : 

NOM ET PRENOM CHARGE DE COOPERATION : 

EVALUATION DE L’ACTIVITE REALISEE SUR L’ANNEE (par missions de la fiche de fonction personnelle du chargé de coopération) 

Mission 1 

Liens avec les actions de la CTG ou du schéma de développement :  

 

Bilan quantitatif et qualitatif 

 

 

Mission 2 

Liens avec les actions de la CTG ou du schéma de développement :  

 

 

Bilan quantitatif et qualitatif 
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Réservé CAF : 

Commentaires Chargé de Conseil et de Développement : 

 

 

 

Validation du territoire (Responsable de Territoire) : 
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Les membres du Comité de Pilotage de la Ctg sont arrêtés comme suit : 

 

Pour la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

• Madame LOUIS Catherine, Présidente, Maire de Dommartin les Remiremont 

• Monsieur JACQUEMIN André, Vice-Président, Délégué à la petite enfance, l’éducation et 

les politiques sociales et Maire d’Eloyes 

• Monsieur Jean-Benoît TISSERAND, 2ème Vice-Président et Maire de Remiremont 

• Monsieur JEANNOT Arnaud, 6ème Vice-Président et Maire de Saint-Amé 

• Madame AMET Stéphanie Directrice Générale des Services 

• Monsieur FORISSIER Frédéric, Chargé de Coopération, pilote de la CTG 

Pour les Communes de la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales émargeant 

au Bonus Territoires 

• Elu(s) de la commune d’Eloyes 

• Elu(s) de la commune de Le Val d’Ajol 

• Elu(s) de la commune de Plombières les Bains 

• Elu(s) de la commune de Remiremont 

• Elu(s) de la commune de Saint-Amé 

• Elu(s) de la commune de Saint-Etienne les Remiremont 

• Elu(s) de la commune de Saint-Nabord 

Pour les autres Communes de la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

• Elu(s) de la commune de Dommartin-Lès-Remiremont 

• Elu(s) de la commune de Girmont-Val-d’Ajol 

• Elu(s) de la commune de Vecoux 

Pour le Conseil Départemental des Vosges 

• Le Président du Conseil Départemental ou son représentant 

• La Directrice Générale Adjointe en charge du Pôle Développement des Solidarités ou son 

représentant 

Pour la Caisse d’Allocations Familiales 

• Le Président du Conseil d’Administration ou son représentant 

• La Directrice ou son représentant 

• Le Responsable du Service Action Sociale et/ou le Responsable de Territoire 

Pour la Mutualité Sociale Agricole Lorraine 

• Le Président du Conseil d’Administration ou son représentant 

• Le Directeur ou son représentant 

• La responsable du Service d’Action Sanitaire et Sociale 

• Le Responsable de l’équipe des travailleurs sociaux 
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Les membres du Comité Technique de la CTG sont arrêtés comme suit et sont mobilisés en 

fonction des thématiques abordées :  

 

Pour la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

• Monsieur JACQUEMIN André, Vice-Président, Délégué à la petite enfance, l’éducation et 

les politiques sociales et Maire d’Eloyes 

• Monsieur FORISSIER Frédéric, Chargé de Coopération, pilote de la CTG 

Pour les communes de la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

• Les élus des communes du territoire 

• Les chargés de coopération territorialisés  

Pour le Conseil Départemental des Vosges 

• Le Responsable de la Maison de la Solidarité et de la vie Sociale de Remiremont ou son 

représentant 

Pour la Caisse d’Allocations Familiales 

• Le Responsable de Territoire Hautes-Vosges Moselle et Vallons 

• Le Chargé de Conseil et de Développement 

• Le Chargé d’Intervention Sociale 

Pour la Mutualité Sociale Agricole Lorraine 

• La Responsable de l’Equipe des Travailleurs Sociaux 

• Le Travailleur Social de Secteur 
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Caf des Vosges 

NOM Prénom Titre Email Tel 

BOSSERR Michaël 
Président du Conseil 

d’Administration 
presidence-ca@caf88.caf.fr 03 29 68 88 30 

KLOPP 
Marie-

Christine 
Directrice direction@caf88.caf.fr 03 29 68 88 30 

PARMENT Thibault 
Sous-Directeur en charge de 

l’Action Sociale 
thibault.parment@cafepinal.cnafmail.fr  03 29 68 88 32 

JOB Chantal 
Responsable du Service Action 

Sociale 
chantal.job@cafepinal.cnafmail.fr  03 29 68 52 00 

GOUGET Sandra 
Responsable Territoire Hautes 

Vosges, Moselle et Vallons 
gouget.sandra@cafepinal.cnafmail.fr 03 29 68 88 29 

NASIADKA Rosa Chargée d’intervention sociale rosa.nasiadka@cafepinal.cnafmail.fr 03 29 68 88 45 

CLAUDEL Lise 
Chargée de conseil et 

développement 
lise.claudel@cafepinal.cnafmail.fr 03 29 68 87 55 

 

Conseil Départemental des Vosges 

NOM Prénom Titre Email Tel 

VANNSON François Président fvannson@vosges.fr 03 29 29 88 88 

JEANDEL-

JEANPIERRE 

Ghislaine 5ème Vice-Présidente déléguée à l’Enfance, 

la Famille et à l’Autonomie 

gjeandel-

jeanpierre@vosges.fr 

06 09 85 58 49 

MARCHAL Véronique 
Directeur Général Adjoint en charge du 

Pôle Développement des Solidarités 
vmarchal@vosges.fr 03 29 29 88 55 

BOTTERO  Catherine Directrice de l’Enfance et de la Famille cbottero@vosges.fr 06 15 53 31 57 

THIRIAT-DELON Hélène Médecin Départemental de la Pmi hthiriat-delon@vosges.fr 03 29 29 88 42 

HALLUITTE Christine Directeur de l’Action Sociale Territoriale challuitte@vosges.fr 03 29 29 86 16 

GARDEUX Elisabeth Responsable Msvs Remiremont egardeux@vosges.fr 03 29 24 98 70 

 

Mutualité Sociale Agricole Lorraine 

NOM Prénom Titre Email Tel 

HELLUY Bernard Président du Conseil d’Administration pad.blf@lorraine.msa.fr 03.83.50.35.82 

HUET Arnaud Directeur Général pad.blf@lorraine.msa.fr 03.83.50.35.82 

LEDUC Didier 
Directeur de l’Action Sanitaire et 

Sociale et de la Communication 
leduc.didier@lorraine.msa.fr 03 83 50 35 68 

CREMEL Elisabeth 
Responsable du Service Action Sociale 

et Sanitaire 
cremel.elisabeth@lorraine.msa.fr 03 83 50 35 19 

GOBERT Mélanie 
Responsable de l’équipe des 

travailleurs sociaux 
gobert.melanie@lorraine.msa.fr 07 85 36 42 11 

KIAIE Nathalie Assistante sociale de secteur kiaie.nathalie@lorraine.msa.fr 03 29 64 81 49 

MERCIER Muriel Assistante sociale de secteur mercier.muriel@lorraine.msa.fr 03 29 62 04 90 
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Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

NOM Prénom Titre Email Tel 

LOUIS Catherine Présidente de la Communauté de Communes cl.canton.thillot@gmail.com 07 82 17 95 16 

AMET Stéphanie Directrice Générale des Services stephanie.amet@ccpvm.fr 03 29 22 11 63 

FORISSIER Frédéric Chargé de Coopération Pilote CTG frederic.forissier@ccpvm.fr 06 40 82 64 70 

 

 

Communes de la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales 

NOM Prénom Titre Email Tel 

LOUIS Catherine Maire de Dommartin les Remiremont cl.canton.thillot@gmail.com 07 82 17 95 16 

JACQUEMIN André Maire d’Eloyes andre.jacquemin194@orange.fr 06 80 36 55 32 

VINCENT Patrick Maire de Girmont Val D’Ajol patrickgirmont@yahoo.fr 06 80 30 69 96 

GIRARDIN Anne Maire de Le Val D’Ajol anne.girardin@valdajol.fr 06 66 91 47 86 

SIMONIN Christelle Chargée de Coopération CTG christelle.simonin@valdajol.fr 07 56 36 72 27 

BARBAUX Lydie Maire de Plombières les Bains lydie.barbaux@plombieres.fr 06 11 32 48 69 

TISSERAND Jean-Benoît Maire de Remiremont jbtisserand@hotmail.com 06 88 39 72 78 

COLLIN Christelle Chargée de Coopération CTG christelle.collin@remiremont.fr 03 29 62 64 81 

JEANNOT Arnaud Maire de Saint Amé mairie.saint-ame@orange.fr 06 82 61 44 75 

MATHIS Nathalie Chargée de Coopération CTG periscolaire-saint-ame@orange.fr 06 82 61 44 75 

DEMANGE Michel 
Maire 

de Saint Etienne les Remiremont 

michel.demange@ 

ville-st-etienne-remiremont.fr 
06 07 45 56 73 

CALMELS Jean-Pierre Mairie de Saint Nabord jpc@saint-nabord.fr 06 81 28 21 23 

MICLO Jean-Paul Maire de Vecoux fermedereherrey@yahoo.fr 07 69 27 41 61 
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Annexe 7 : Délibération de la Commission Permanente 

du Conseil Départemental des Vosges 
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Annexe 8 : Délibération 

du Comité Paritaire d’Action Sanitaire et Sociale Plénier Lorraine 
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Annexe 9 : Délibération du Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes 
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